
Critère 1.4 

Pour les formations aux catégories de permis de conduire suivantes : AM, A1, A2, A, ainsi que pour la conduite des véhicules de catégorie L5e, indiquer, 
si ces formations sont proposées, (affichage, site internet ou page internet), le lieu et les conditions d'usage de la piste (le temps de déplacement entre 
ce lieu et l'école de conduite ou l'association, les modalités d'accueil, la disponibilité, etc). 

 

 

 

 

 

 

 

Une piste Moto privée et sécurisée au  

      7 Rue André Charles Boulle  

  86100 Châtellerault. 

Distance du bureau de Châtellerault :  

  4,9 km – 10 min 

Distance du bureau de Dangé St Romain :     

  13 km – 14 min 

3 motos sur site maximum. 

 

 

 

 

ACCES ET CONDITIONS 

L’accès à la piste est interdit sans 

la présence des enseignants de la 

conduite et à toutes personnes 

étrangères et non-inscrites dans  

l’établissement. 

Le stationnement se fera hors de 

la piste. 

 

⚠ L'agence de Dangé Saint Romain ne dispose pas des agréments lui permettant 

de dispenser des formations deux-roues.  

Seul le site de Châtellerault dispose de ces agréments.  
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LIEUX ET CONDITIONS 

D’USAGE DE LA PISTE 
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